
2024 : une année d’engagements partagés 
et de proximité au service de tous.

En 2024, le Conseil de la CPAM s’est mobilisé 
avec énergie et conviction pour accompagner 
les évolutions de notre système de santé et 
répondre aux attentes de nos assurés. A 
travers ses réunions plénières et le travail 
mené au sein des différentes commissions, il 
a pris des décisions essentielles, qu’il s’agisse 
de voter les budgets, d’examiner les comptes 
ou de soutenir des actions concrètes au plus 
près des besoins du territoire.
Cette année a été rythmée par de nombreux 
temps forts. Des initiatives comme la matinée 
partenaires, qui a permis de sensibiliser et 
d’informer les structures de terrain, ou la 
signature d’accords renouvelés avec les 
professionnels de santé, témoignent de notre 
volonté d’agir ensemble, avec pragmatisme et 
proximité.

Nous sommes particulièrement attachés à 
faire vivre les valeurs de solidarité qui fondent 
l’Assurance Maladie. L’attention portée aux 
publics les plus fragiles, la lutte contre le 
non-recours aux droits et l’accompagnement 
personnalisé sont au cœur de notre action 
quotidienne.

Ces avancées n’auraient pas été possibles 
sans la mobilisation constante de toutes les 
équipes de la CPAM. Leur professionnalisme 
et leur engagement méritent d’être salués et 
remerciés, car ils sont le moteur de la qualité 
de service rendue aux assurés.

Ensemble, avec les membres du Conseil, 
la Direction et tous les partenaires, nous 
continuerons à porter des projets ambitieux 
et à œuvrer pour un système de santé 
toujours plus accessible, solidaire et tourné 
vers l’avenir 
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